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LE CONTRAT DE TRAVAIL : FONDEMENT DE NOTRE PEDAGOGIE

« L’Entreprise d’Insertion par la production ou par le travail temporaire a pour objet spécifique l’insertion de personnes en difficulté par l’exercice d’une ou plusieurs activités économiques concurrentielles, dans le secteur marchand.

En utilisant l’espace de l’entreprise, avec ses contraintes, ses droits et devoirs, ses impératifs de production et de qualité, elle permet d’organiser la restructuration humaine, sociale et professionnelle de personnes se trouvant en situation de marginalisation et d’exclusion. (…)

Les salariés ou intérimaires en insertion sont employés dans cette entreprise pour une durée déterminée. Leur emploi fait l’objet d’un contrat de travail et leur rémunération est déterminée en référence à ce contrat et conformément au droit commun de la législation du travail ».
Ces articles figurent dans la Charte des entreprises d’insertion par la production ou le travail temporaire adoptée en septembre dernier, lors de notre 7ème Congrès. Notre charte a été saluée, à cette occasion, par tout le monde : politiques, élus parlementaires, institutionnels, partenaires sociaux, réseaux associatifs.
Elle pose très clairement les fondements de la pédagogie portée depuis leurs origines par les entreprises d’insertion : elles embauchent des personnes en difficultés comme salariés, leur offrent un poste de travail rémunéré par un salaire, ouvrant l’accès à toute la couverture sociale inhérente au code du travail et aux conventions collectives.

La référence, dans l’entreprise d’insertion, à la notion de salaire, de contrat de travail, de couverture sociale identique pour tout salarié n’est pas de la sémantique : elle pose les bases de notre profession, inscrite dans le code du travail, reconnue et réaffirmée par la loi de juillet 1998 de lutte contre l’exclusion.
La loi portant décentralisation du RMI et création du RMA vient d’être votée. 
Le contrat d’insertion – Revenu Minimum d’Activité (CI-RMA) n’est pas un contrat de travail et par son caractère dérogatoire, il n’ouvre pas la reconnaissance de salarié à son allocataire, avec pour conséquence majeure de ne pas lui garantir des droits sociaux (chômage et retraite notamment) identiques à tout salarié.
Cette disposition centrale de la nouvelle loi vient percuter de plein fouet les bases mêmes de toute la pédagogie mise en œuvre par les entreprises d’insertion ces vingt dernières années, et que rappelle très fortement notre charte citée plus haut. 
Notre expérience nous légitime à redire très nettement que c’est la mise en situation de travail dans les mêmes conditions que tout salarié qui permet l’insertion durable : un vrai poste de travail, un vrai contrat de travail, un vrai salaire correspondants aux exigences d’une contractualisation employeur-salarié… En un mot, un salarié comme un autre.
Au-delà de considérations politiques, morales ou de principe, la démarche proposée par le CI-RMA nous semble donc une contre performance sociale par rapport à son objectif initialement affiché : faciliter l’insertion des bénéficiaires du RMI par l’embauche dans une entreprise.

Notre métier est l’insertion en entreprise. A ce titre, nous considérons, en effet, que l’insertion dans l’entreprise est un vecteur performant de lutte contre l’exclusion. Mais l’insertion, en terme de résultat à long terme, est d’autant plus performante qu’elle est réalisée et accompagnée dans et par des entreprises faites pour cela. C’est d’ailleurs l’affirmation de la loi de 1998, qui donne possibilité à toute entreprise de s’organiser dans ses moyens, méthodes et processus pour être conventionnée entreprise d’insertion.
Cette légitimité législative n’est pas remise en cause par la loi sur le RMA. Cette dernière n’est pas une loi de substitution à la loi de lutte contre l’exclusion. Elle est au contraire, dans l’esprit de ses concepteurs, une loi de développement de l’offre d’insertion dans le secteur non marchand, comme dans le secteur concurrentiel. Elle s’adresse à ceux qui, jusqu’à présent, ne se sont pas saisis de l’activité salariale comme vecteur d’insertion.

Les entreprises d’insertion, pour toutes les raisons exposées ci-dessus, ne peuvent donc se saisir aujourd’hui du CI-RMA, au regard de son caractère antinomique avec la pédagogie qu’elles développent et parce qu’embaucher des CI-RMA en leur sein ne provoquerait qu’une substitution de l’offre d’insertion, là où il y a lieu de la développer.

Rappelons que les entreprises d’insertion, au travers des contrats à durée déterminée d’insertion, embauchent plusieurs milliers de bénéficiaires du RMI chaque année. Elles ont donc acquis une connaissance approfondie de ce public. C’est pourquoi elles sont prêtes à poursuivre les partenariats engagés avec les Conseils Généraux depuis des années pour faciliter l’insertion sociale et professionnelle de ces publics et contribuer ainsi, en mettant à disposition leur savoir-faire, à la définition, l’organisation et la réalisation de plans départementaux pour l’insertion durable, en entreprise, de bénéficiaires du RMI.
Brigitte OGEE

Secrétaire Générale

